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Article 1 : GENERALITES

1.1 Objectifs
Les principaux objectifs visés par le présent marché sont :

- le choix de solutions techniques les plus simples et les plus performantes garantissant un haut niveau de service et un minimum de coûts induits,

- la garantie d’un service de qualité s’appuyant sur des solutions techniques pérennes et sécurisantes,

- la maîtrise globale des dépenses de télécommunication et le contrôle de la facturation correspondante,

1.2 Contraintes
La principale contrainte imposée aux candidats retenus est liée à la réversibilité de la solution proposée. 

L’attention des candidats est appelée sur la nécessité absolue d’assurer la continuité du service de télécommunications tant lors d’un changement d’opérateur que pendant toute la durée du marché, pour permettre au C.H. de Loches de remplir sa mission de service public.
Article 2: OBJET

Le marché se présente sous la forme de 5 lots tels qu’ils sont énumérés ci après :

Lot n° 1 : 

Raccordement et Abonnements des liaisons principales issues des PABX Site des Rives de l’Indre du C.H. Paul Martinais. 

Communication  numéros spéciaux et services à valeurs ajoutées ;

Lot n° 2 : 

Communications locales, nationales et internationales issues des liaisons principales du PABX du C.H. Paul Martinais ; communications fixes vers mobiles issues des liaisons principales du PABX.
Lot n°3 : Raccordements Internet SDSL 
Lot n°4 : Fourniture d’une liaison sécurisée entre les 2 sites du C.H. Paul Martinais (Rives de l’Indre et Puygibault)

Lot n°5 : Fourniture d’une flotte de mobiles, communications et abonnement.

Le réseau de télécommunication du C.H. Paul Martinais est précisé et détaillé dans le présent CCP.

Article 3: SPECIFICATIONS TECHNIQUES COMMUNES A TOUS LES LOTS

Le candidat présentera une description générale de l'offre qu'il se propose de mettre en œuvre dans le cadre du présent marché.

3.1 Études préalables et pré requis

3.1.1 Le candidat est tenu à une obligation d'étude préalable de l'ensemble des installations entrant dans le périmètre du présent document. Les données générales introduites dans celui-ci ne sont en aucun cas exhaustives. Il appartient au candidat de les contrôler.
3.1.2 Modalités de mise en oeuvre du service 

Le candidat détaillera la solution qu'il propose pour la bonne mise en œuvre de ses prestations. Après un constat d'état initial avec l'établissement, il précisera :

- les conditions de réception des nouvelles installations ;

- les délais de livraison ;

- les conditions environnementales.
3.2 Sujétions hospitalières

L'attention du candidat est tout particulièrement attirée sur les sujétions inhérentes aux interventions à exécuter sur des équipements desservant des services hospitaliers dont l’activité est permanente et ne doit pas être perturbée.

3.3 Description du service proposé
3.3.1 Le candidat procédera à une description exhaustive et détaillée du service notamment:

- modalités physiques et logiques d'accès aux services ;

- description des interfaces et des protocoles ;

- débits supportés, et garantis par type de communication (voix, donnée) ;

- compression ou non des informations transportées ;

- temps d'établissement des communications ;

- taux de disponibilité assuré ;

- taux et niveaux d'erreurs;

- délais de rétablissement en fonction du jour et de l'heure :

. en cas d'incident majeur : nombre de minutes de rupture ;

. en cas d'incident mineur : nombre de minutes  de service dégradé.

3.3.2 Le candidat précisera les moyens et les indicateurs mis en œuvre pour son propre compte d'une part et pour l'établissement d'autre part, afin d'assurer le suivi de la qualité de service. Ces indicateurs sont consultables via un logiciel.
3.4 Dispositions et procédures liées à une modification du périmètre sur lequel est mis en oeuvre initialement le service.

Le candidat détaillera les dispositions qu'il entend mettre en œuvre par type de liaison ou de raccordement (modifications de caractéristiques, de lignes, de liaisons….) 

Durant l’exécution du marché, toute modification du réseau fera l’objet d’un avenant et ou d’un bon de commande.

Le titulaire veillera à ce que le déploiement de la solution technique permettant l’accès au réseau  respecte le délai précisé dans son offre. Il détaillera le type de support et de raccordement de ses installations (accès analogiques, numériques…), compte tenu du fait que toute modification d'accès par rapport à l'existant reste à sa charge.

Le candidat indiquera les conditions et les coûts induits par la mise à disposition des services liés à la création, la modification, et la suppression d'accès au réseau et en particulier :

- délais de mise en service des accès au réseau.
3.5 Résiliation de service et remise en l'état initial des installations
Le candidat détaillera les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre pour les opérations suivantes :

- 
résiliation ;

- 
repliement des installations et remise en l'état initial (réversibilité) sous réserve des dispositions précisées en article 1.

3.6 Mode opératoire utilisateur

La personne publique souhaite mettre en œuvre des solutions sans perturbation. Ces derniers devront continuer à utiliser les procédures d’accès au réseau et de numérotation actuellement en vigueur pour disposer de l’aiguillage automatique.

3.7 Structure tarifaire du service

Le candidat précisera pour chaque type d'accès, de support et de trafic :

- la structure tarifaire détaillée du service proposé en distinguant notamment les frais fixes (frais d'accès, frais de raccordement,...), des frais récurrents (abonnements et communications...) ;

- le principe de tarification : unité de facturation, minimum de facturation par appel, durée de l'appel en secondes ; l’opérateur adressera au C. H. Paul Martinais les factures en triple exemplaires ainsi qu’une copie de la facture par mail en format exploitable et 1 facture détaillée par mail.

- les tarifs proposés : mise en service, abonnement, communications ;...

- la présentation des factures (détails par site et par lot).

3.8 Contrôle du service fait

Le titulaire doit pouvoir fournir le justificatif de chaque communication comprenant au moins:

- la date et l’heure ;

- le numéro appelé (suivant directive de la CNIL) ;

- la durée et le coût.

Le candidat proposera au C. H. Paul Martinais un système lui permettant une taxation soit à l’impulsion soit à la durée des communications sortantes.

3.9 Continuité de service

Tous les services du présent marché doivent bénéficier d'une disponibilité maximale. Par conséquent, tout dysfonctionnement devra être traité dans les meilleurs délais.

En cas de dysfonctionnement de son propre fait (saturation de son réseau, rupture du faisceau principal entraînant l'arrêt du service,…) dans l’acheminement du trafic entrant-sortant, le titulaire mettra en oeuvre les moyens nécessaires, décrit dans son offre pour sécuriser le réseau (contrat avec d’autres opérateurs et/ou re routages sur des réseaux particuliers) et assurer la continuité du service. En aucun cas, le C.H. Paul Martinais ne tolérera une interruption de trafic d’une durée supérieure à deux heures.
Attention : Pénalités
Dans tous les cas, il appartient au titulaire de signaler dans les plus brefs délais au C.H. Paul Martinais  tout dysfonctionnement de son réseau.

Le candidat proposera une procédure de gestion des dérangements. Celle-ci devra être simple à mettre en oeuvre et traitera au minimum des aspects suivants :

- mode d'appel pour signalisation du dérangement (ligne téléphonique par numéro vert ou autre, télécopie, E‑mail, ...) 24 H/24 et 7 jours/7 (fériés compris) ;

- identification du représentant de l'établissement ;

- prise en compte de la demande par le titulaire (attribution d'un numéro de dossier, accusé de réception, ...) ;

- organisation de l'assistance :

· localisation géographique des centres d'intervention et de supervision ;

· niveau d'assistance en fonction du jour et de l'heure, en particulier le délai d'intervention dûment attesté par la présence d'un technicien du titulaire et exprimé en heures ouvrées ;

- résolution du dérangement ;

- suivi du dérangement ;

- clôture du dossier et bilan de l'intervention.

3.10 Sécurité des communications 

L'opérateur prend toutes les dispositions pour qu'aucune intrusion sur les communications téléphoniques, ni perturbation ne puisse survenir.

La confidentialité des communications doit être absolue. De plus l'opérateur s'engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires au contrôle de l'utilisation frauduleuse du service par des personnes non habilitées.

3.11 Plan qualité
L'opérateur produira à l'appui de son offre, le plan qualité (protocoles…) relatif à l'exécution et la maintenance de ses réseaux et de ses offres de service.

3.12 Maintenance préventive

L'opérateur détaillera les opérations de maintenance préventive qu'il entend réaliser. Ces opérations ne doivent pas avoir pour conséquence de perturber le fonctionnement du réseau et des installations raccordées. Dans le cas contraire, les perturbations seront décomptées comme des pannes.
3.13 Documentation
L'opérateur fournira lors du déroulement des essais de réception, la documentation en français des matériels et logiciels installés. Il fournira également les notices d'utilisation et les tarifs des services qu'il offre.

3.14 Présélection

En cas de présélection, l’opérateur veillera à bien décrire le mécanisme de raccordement du réseau du C.H. Paul Martinais à son propre réseau. 

Il précisera les délais nécessaires à cette mise en oeuvre.

Article 4 : SPECIFICATIONS PARTICULIERES A CHAQUE LOT
Le descriptif du réseau ainsi que les données relatives au volume des communications sortantes sont indicatifs. Leur actualisation pourra faire l’objet d’un avenant au marché avec le titulaire.

4.1 Lot n° 1 : Raccordement et Abonnements des liaisons principales issues du PABX Site des rives de l’Indre du C.H. Paul Martinais 

Communications numéros spéciaux et Services à valeurs ajoutées 

4.1.1 Description du service

L'opérateur devra :

- assurer l’acheminement vers l’autocommutateur du C.H. Paul Martinais, des communications téléphoniques entrantes de toute origine géographique et en provenance de tous les réseaux (réseaux téléphoniques filaires, mobiles, ou autre de tous les opérateurs) ;

- assurer le raccordement et l’abonnement de lignes numériques et analogiques ;

- assurer l’acheminement des communications téléphoniques sortantes vers les services les numéros spéciaux…
L'opérateur précisera le type de support et de raccordement de ses installations, compte tenu du fait que toute modification d'accès par rapport à l'existant reste à sa charge.

Il acheminera également les communications " arrivée " de type Sélection Directe à l'Arrivée (SDA). Ces communications devront permettre l'Identification de l'Appelant.

Le plan de numérotation ne devra pas être modifié. En particulier, la portabilité des différents numéros d’appel du C.H. Paul Martinais devra être assurée. En cas de changement d’opérateur, les coûts induits seront entièrement supportés par le nouvel opérateur.

Le Centre Hospitalier Paul Martinais est doté d’un  Point Phone, situé sur le site du Docteur Martinais.

ABONNEMENTS DU C.H. DE LOCHES AU 1er JANVIER 2010
	Adresse d’installation
	Type d’accès

	1 Rue du Docteur Martinais 37 600 LOCHES
	Accès primaire : 20 canaux,
 450 SDA

	1 Rue du Docteur Martinais 37 600 LOCHES
	3 Lignes de secours

	Site de Puygibault Route de Ligueil  37 600 LOCHES
	2 Lignes de secours

	1 Rue du Docteur Martinais 37 600 LOCHES
	1 ligne dédiée à l’ADSL


4.2 Lot n° 2 : Communications locales, nationales et internationales issues des liaisons principales du PABX du C.H. Paul Martinais ; communications fixes vers mobiles issues des liaisons principales du PABX.

L'opérateur devra acheminer  de l’autocommutateur, les communications téléphoniques sortantes vers les correspondants du C.H. de Loches situés dans le département d’Indre et Loire.

	Locales
	Volume d’appels en minutes

	2009
	

	Janvier
	22 618.91

	Février
	20 173.56

	Mars
	21 504.47

	Avril
	21 004 50

	Mai
	19 838.36

	Juin
	18 991.81

	Juillet
	18 128.66

	Août
	16 013.65

	Septembre
	20 240.65

	Octobre
	20 790.50

	Novembre
	21 055.23

	Décembre
	21 930.84


	Nationales
	Volume d’appels en minutes

	2009
	

	Janvier
	4 637.88

	Février
	3 756.46

	Mars
	3 652.13

	Avril
	3 615.90

	Mai
	3 768.59

	Juin
	3 928.98

	Juillet
	3 350.98

	Août
	2 830.95

	Septembre 
	2 811.37

	Octobre
	3 392.54

	Novembre
	3 192.33

	Décembre
	4 076.38


	Internationales
	Volume d’appels en minutes

	2009
	

	Janvier
	121.4

	Février
	17.05

	Mars
	91.98

	Avril
	200.05

	Mai
	1189.01

	Juin
	133.97

	Juillet
	22.38

	Août
	96.79

	Septembre 
	136.7

	Octobre
	67.1

	Novembre
	102.09

	Décembre
	136.76


	Tous mobiles
	Volume d’appels en minutes

	2009
	

	Janvier
	6 703.20

	Février
	5 615.21

	Mars
	5 811.00

	Avril
	6 280.00

	Mai
	6 205.32

	Juin
	6 188.75

	Juillet
	6 445.15

	Août
	5 799.39

	Septembre 
	6 379.46

	Octobre
	5 859.67

	Novembre
	5 824.09

	Décembre
	5 738.06


4.5 Lot n° 3 : Raccordement Internet  SDSL
4.5.1 – Renouvellement de la solution existante

 
4.5.1.1 Descriptif de la solution existante :



Il s’agit d’une liaison SDSL Business Internet Cisco 2 Mbit/s comprenant, nom de domaine, routage adresses mail, routage site web, adresses IP fixes.
4.5.1.2 Equipement demandé dans le cadre du présent marché :

 

L’offre devra prévoir :

· la fourniture d’une liaison SDSL d’un débit supérieur ou égal à 2 Mo ;
· la fourniture d’adresses IP fixes adaptée à l’offre ;
· la reprise et la gestion des noms de domaine existants (ch-loches.fr & ch-loches.com) ;
· la possibilité d’héberger un site WEB ou de le router, comme cela est fait actuellement, sur une autre adresse ;
· la connexion et le paramétrage du Firewall existant de type NETASK F200 à l’internet ;
· le paramétrage et le test de la liaison VPN tunnels IPSec avec la société GE sur le NETASK F200 ;
· le paramétrage et le test des liaisons VPN SSL de nos utilisateurs nomades ;
· Le routage des adresses mails du domaine ch-loches.fr vers le serveur de messagerie du Centre Hospitalier Paul Martinais, par l’intermédiaire du NETASK F200 ;
· Un contrat de maintenance pour les équipements et la liaison internet avec garantie de rétablissement 4h après signalement de la panne.

L'opérateur précisera le type de support et de raccordement de ses installations, compte tenu du fait que toute modification d'accès et de paramétrage par rapport à l'existant reste à sa charge.

La migration vers la nouvelle offre ne devra pas perturber les activités du Centre Hospitalier Paul Martinais. Aussi, l’opérateur devra s’engager contractuellement sur les temps d’indisponibilité de la messagerie et de l’accès à INTERNET durant les travaux demandés. 

4.6 Lot n°4 : Fourniture d’une liaison sécurisée entre les 2 sites du C.H. Paul Martinais (Rives de l’Indre et Puygibault)

4.6.1 Descriptif existant : 

Les deux sites du Centre Hospitalier Paul Martinais (« Rives de l’Indre » et « Puygibault ») sont raccordés par une liaison louée 2 Mbit/s zone locale d’ORANGE. Cette liaison permet l’interconnexion des deux AUTOCOM de marque AVAYA-TENOVIS localisés sur chacun des sites. Elle achemine les communications téléphoniques internes et externes entre les 2 sites. Seul l’AUTOCOM du site des « Rives de L’Indre » est raccordé au réseau téléphonique externe. Ces AUTOCOM sont maintenus par la société SEMTEL.
4.6.2 Demande  

Le Centre Hospitalier de LOCHES souhaite ouvrir l’attribution de cette liaison louée à la concurrence. L’opérateur pourra proposer une solution innovante, disponible sur le marché, tout en gardant les caractéristiques citées précédemment. Il devra inclure dans son offre la fourniture des équipements nécessaires au raccordement des AUTOCOM ainsi que les prestations de paramétrage et d’installation.
Il devra proposer, en outre, un contrat de maintenance sur les équipements incluant une garantie de rétablissement de 4h 24h/24h.

4.7 Lot n°5 : Fourniture d’une Flotte de mobiles communications et abonnement

4.7.1 Descriptif existant : 

L’opérateur devra proposer un forfait flotte de 11 heures sur 11 mobiles. C’est pourquoi, il fournira :

· 7 postes mobiles écran tactile comprenant les fonctions de base et accessoires minimums  à savoir :

· Vibreur, Kit mains libres, Haut-parleur, sacoche + chargeur.

Option demandée :
-  4 postes mobiles multifonctions écran tactile permettant les communications et l’émission et la réception de mail, connexion Internet via des réseaux sans fil de type EDGE, WIFI et BLUETOOTH

· l’abonnement et communications de ces postes.
Il devra conserver, les numéros existants.

En outre, il précisera : 

· le forfait flotte (mutualisation des crédits d’heures sur l’ensemble de la flotte) ;

· report possible du crédit temps d’un mois à un autre ;

· s’il est possible de limiter les appels sortants.

· s’il est possible de configurer les postes sur un même modèle.

Ces postes devront être utilisés par les personnes de garde ou d’astreinte. Il devra assurer la couverture de son réseau y compris dans les localités limitrophes via une couverture proche de 100% sur les communes suivantes : 

· Loches

· Loché sur Indrois,

· Montrésor ;

· Azay sur Indre ;

· Betz le Château

· Dolus-le-Sec ;
· Chédigny ;

· Bléré ;

· Preuilly-la-ville ;

· Savonnière ;

· Saint Jean Saint Germain ;

· Cormery ;

· Perrusson ;

· Saint Senoch ;

· Ligueil ;

· La Celle Guénan ;

· La Chapelle Blanche ;

· Montlouis ;

· Beaulieu lès Loches ;

· Manthelan ;

· Montlouis sur Loire ;

· Verneuil sur Indre ;

· Saint Cyr sur Loire ;

· Le Louroux ;

· Heugnes (département 36) ;

· Athé sur Cher ;

· Genillé.

Afin d’évaluer au mieux la portabilité et l’efficacité de vos mobiles, il vous est demandé de fournir  des postes mobiles, pour que le C.H. de Loches procède aux essais.
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